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	DEMANDE D’AUTORISATION de transfert de données

Portant sur un tranfert de données d’informations nominatives

vers un pays ou un organisme non soumis à une législation disposant d’un niveau de protection adéquat en termes de protection des informations nominatives

(art. 20-1 de la loi n° 1.165 modifiée)


Remplir une annexe par destinaire
La personne ou l’entité qui reçoit communication des informations doit offrir des garanties suffisantes permettant d’assurer le respect de la protection des libertés et droits tel que prévu par la législation monégasque.

La présente annexe doit permettre à la Commission de s’assurer que le responsable de traitement et cette personne ou entité offrent ces garanties.
Finalité(s) du transfert :

     
     
Suite sur papier libre �¡ FORMCHECKBOX 
 oui �références documents joints :

Identité de la personne / entité ou de l’organisme destinataire    (nom, raison sociale, adresse) : 
     
     
Pays de destination des données : 
Catégories de personnes concernées :

     
     
Suite sur papier libre �¡ FORMCHECKBOX 
 oui �références documents joints :

Respect des droits des personnes concernées : préciser les modalités d’information des personnes concernées par le transfert :

     
     
Suite sur papier libre �¡ FORMCHECKBOX 
 oui �références documents joints :

Exploitation(s) des données faite(s) par le destinataire :

     
     
Suite sur papier libre �¡ FORMCHECKBOX 
 oui �références documents joints :

Catégories de données transférées et durée de conservation par le destinataire :

	Catégories d’informations

transférées
	Personnes ayant accès aux informations chez le destinataire
	Durée de conservation des données par le destinataire

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


     
Suite sur papier libre �¡ FORMCHECKBOX 
 oui �références documents joints :

(1) la durée de conservation des informations doit être en rapport avec la finalité du transfert.

Nature des garanties permettant d’assurer le respect de la protection des libertés et des droits tel que protégés par la loi n° 1165, modifiée: préciser et joindre en copie les documents nécessaires (ex. contrat de flux transfrontières, BCR …)

     
     
Suite sur papier libre �¡ FORMCHECKBOX 
 oui �références documents joints :
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